


 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 21 JANVIER 2021 
 

DISPOSITIF LOIRE OBJECTIF INSERTION ET RETOUR A L’EMPLOI (LOIRE) - 
CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE ET SAINT-ETIENNE 
METROPOLE - ANNEXE FINANCIERE 
 
 
 

Depuis 2015, les PLIE de la Loire ont intégré le Dispositif L.O.I.R.E. (Loire Objectif Insertion 
et Retour à l’Emploi) constitué du Département de la Loire, de l’Etat et de Pôle Emploi. A ce 
titre, un accord cadre pour la période 2015-2020 a été signé. 
 
Pour faire suite à une demande de l’Etat de réduire le nombre d’organismes intermédiaires 
(délégation de gestion des crédits FSE), le Département de la Loire a proposé, en tant que 
chef de file de l’insertion, de récolter et gérer le FSE. Le Département devient bénéficiaire 
final et attribue à chaque PLIE une dotation prenant en compte la part des demandeurs 
d’emploi longue durée et des bénéficiaires du RSA.  
 
Cette dotation prend deux formes : 
 

- Le Département de la Loire passe les marchés « référents de parcours » pour le 
compte des PLIE (dotation indirecte), 
 

- Le Département « rembourse » aux EPCI des actions de la programmation dans la 
limite d’une enveloppe fixée annuellement et sur justificatif de la dépense.  

 
Sur la période 2015-2020, Saint-Etienne Métropole a disposé de l’enveloppe suivante : 
 

 

Enveloppes triennales 
Total 

2015-2020 
Enveloppe 
de 
performance 

Enveloppe 
globale  

  2015-2017 2018-2020   

PLIE de SEM 2 736 192 € 2 734 674 € 5 470 866 € 403 866 € 5 874 733 € 

 
 
Au terme de cette programmation, les actions réalisées font ressortir le bilan financier 
suivant :  
 

2015 711 635 € 

2016 874 898 € 

2017 981 904 € 

2018 1 008 979 € 

2019 1 017 853 € 

2020 (estimation) 1 120 677 € 

Total prévisionnel 2015-2020 5 715 948 € 

 



Un reliquat minimum de 158 785 € (différence entre l’enveloppe 2015-2020 de 5 874 733 € 
et le réalisé ci-dessus) sera reporté sur l’année 2021. 
 
L’annexe financière annuelle ci-jointe porte notamment sur le bilan de l’année 2019 et 
permet d’autoriser la demande de subvention pour cette année-là à hauteur de  
320 957,08 €. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité,  à signer 
l’annexe financière du dispositif LOIRE ; 
 

- la recette et les dépenses correspondantes seront  imputées au budget emploi-
insertion (chapitre 74 pour la recette et chapitre 011 pour les dépenses) de 
l’exercice 2021 sous réserve de l’adoption du BP 2021. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


